ROLL’IN CLUB DUNKERQUOIS

Siège Social :

25 rue du général Mangin
59640 Dunkerque

Tél du Président : 06 87 98 94 35
Rollinclub.dunkerque@gmail.com
NOM :

PRENOM :

ADRESSE COMPLETE (avec code postal et ville) :

TELEPHONES  fixe :





portable :
E-MAIL (dans ce cas fournir 2 enveloppes timbrées et non 5) :

DATE DE NAISSANCE :

LIEU DE NAISSANCE :

DISCIPLINE (1) :

( COURSE 





( INITIATION-RANDONNEE

(1) rayer les mentions inutiles, sachant que :

· la course est une discipline ouverte aux personnes âgées de 18 ans révolus

· l’initiation-randonnée est une discipline ouverte aux personnes âgées de 14 ans révolus.

N° DE LICENCE (dans le cas d’un renouvellement d’adhésion) :

COTISATION : voir page 4
Règlement : 

Chèque (



Espèce  (
Signature de l’adhérent :

(des parents, pour les mineurs)

REGLEMENT INTERIEUR DU ROLL’IN CLUB

Article 1 : Activité

Le Roll’in Club Dunkerquois a été créé pour assurer le développement des activités liées à la pratique du sport de patinage sur roulettes.

Article 2 : Membres du bureau – Responsables des activités

Le bureau est composé entre autres des membres suivants :

. Président

André SCHOTT


425 rue de Douvres apt 61 à 59240 Dunkerque
. Vice-Président

Dany COUTURE

25 rue du Général Mangin à 59640 Dunkerque
. Secrétaire

Hélène COCHELIN

3 rue du Bac à 59210 Coudekerque-Branche
. Trésorier

Bruno DOMINAULT

66 rue Ghesquière à 59210 Coudekerque-Branche
Les responsables lors des séances et des sorties sont désignés en fonction des disponibilités personnelles.

Article 3 : Lieux d’activités

. Gymnase  Paul Dessinguez – rue Paul Dessinguez - 59640 DUNKERQUE/PETITE-SYNTHE
. Place du Palais des congrès / Kursaal – 59240 DUNKERQUE

Article 4 : Conditions d’adhésion

Les adhérents doivent être âgés, sauf dérogation accordée par les membres du bureau, de :

· 18 ans révolus pour la course

· 14 ans révolus pour l’initiation-randonnée.

L’adhérent devra remettre sa demande d’adhésion dûment remplie, accompagnée de :

· 1 photographie d’identité 

· 5 enveloppes timbrées à l’adresse de l’adhérent ou 5 pour une même famille ou 2 enveloppes timbrées si vous fournissez une adresse E-mail
· montant de la cotisation.

Outre le règlement de sa cotisation, le membre doit participer à la vie du club. L’adhésion n’est pas synonyme de paiement d’un service fourni par le club.

Afin de vérifier le respect de ces conditions d’adhésion, des pointages de présence seront régulièrement effectués tout au long de la saison.

Article 5 : Sécurité
Il est demandé aux patineurs de respecter le code de la route, sous peine d’exclusion.

Le patinage étant une activité très sportive, il est donc obligatoire de s’équiper de protections. Le port du casque est vivement recommandé pour toutes les disciplines. Un  éclairage et des vêtements réfléchissants (gilet fluorescent) sont nécessaires dès la tombée de la nuit.

Le club déclinera toute responsabilité en cas d’accident, si l’adhérent ne respecte pas ces consignes et s’il n’est pas parfaitement équipé.
Article 6 : Divers
· Outre les séances régulières d’entraînement, il sera proposé aux adhérents diverses animations, sorties, randonnées et manifestations sportives, qui feront l’objet d’une information par courriel et lors des séances.

· Toute dégradation volontaire sera facturée à l’adhérent.

· Les personnes désirant découvrir le roll’in club pourront assister à 2 séances avant leur inscription effective.

Je reconnais avoir pris connaissance et accepte le présent règlement.






A                                        le


Signature :

Autorisation du représentant légal pour les mineurs
Je soussigné(e)

Né(e) le                                                       à

Domicilié(e) 

Agissant en qualité de (1) : père – mère – parent exerçant l’autorité parentale – tuteur, autorise le mineur :

Nom

Prénom

Né(e) le 
                                                 à

à adhérer au Roll’In Club Dunkerquois et à participer aux séances d’initiation et d’entraînement. Je déclare sur l’honneur avoir l’exercice de l’autorité parentale à l’égard de ce mineur.

Date et signature du représentant légal :

(1) rayer les mentions inutiles


CERTIFICAT MEDICAL
Je soussigné(e) 

Docteur en médecine, certifie que M.

ne présente pas, à ce jour, de contre-indication apparente à la pratique du roller.

A

Le

Cachet et signature

HORAIRES ET LIEUX DES ENTRAINEMENTS
A compter de la rentrée du 13 septembre 2009 jusque fin juin 2010 :

. Initiation ou randonnée
Mardi – de 19 h 30 à 21 h

Rendez-vous sur la place

du Kursaal





Dimanche – de 10 h à 12 h

Gymnase Paul Dessinguez
. Randonnée sportive

Mardi – de 19  h30 à 21 h

Rendez-vous sur la place









du Kursaal
Dimanche – de 10 à 12 h

Gymnase Paul Dessinguez
. Perfectionnement 

Vendredi – de 19 h 30 à 21 h
Gymnase Paul Dessinguez


TARIFS DES COTISATIONS SAISON 2009/2010
Pour une inscription prise entre le 1er septembre  au 31 décembre 2009 :

50 euros.

Pour une inscription entre le 1er janvier 2010 et le 30 juin 2010 :

· 50 euros pour un renouvellement d’inscription – sans délivrance de licence de la Fédération Française de Roller-Skating. (participation aux courses impossible  sans fournir un certificat médical et plus de couverture, en cas d’accident en dehors des séances du club, par l’assurance de la Fédération). 

· 40 euros, pour une première inscription (tarif « découverte ») - sans délivrance de licence.

Pour une inscription au tarif « famille » (conjoint, père, mère, enfant, frère, sœur) :

( 50 euros : la 1ère et la 2e inscription

( 40 euros : à partir de la 3e inscription


Partie réservée au club

Dossier rempli 

(


Photo



(
Enveloppes timbrées
(



Autorisation mineur

(
Cotisation

espèces (



chèque  ( 
N° :        

Banque :

